
 

 

 

 

 

 
 

Robeco (LU) Funds III   
Société d'Investissement à Capital Variable 

Siège social : 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg 
R.C.S. Luxembourg B 40.490 

(la « Société ») 
 

Par courrier recommandé 
 

Luxembourg, le 30 août 2017 
Cher Investisseur, 
 
En votre qualité d'actionnaire et d'investisseur de la Société, nous vous informons de certaines 
modifications qui entreront en vigueur le 1 septembre 2017, sauf indication contraire figurant dans les 
paragraphes de la présente lettre. 
 
1. Modification apportée à la Section 2.2 « Émission d'actions », à la Section 2.4 « Rachat 

d'actions » et à l'Annexe 1 « Informations relatives à chaque Sous-fonds » 
La Section 2.2 « Émission d'actions » et la Section 2.4 « Rachat d'actions » ont été mises à jour afin 
de clarifier la procédure de règlement appliquée par la Société, y compris les répercussions de la 
fermeture de la société chargée du système de paiement.  
Par ailleurs, la Section 2.2 « Émission d'actions » sera mise à jour afin de préciser que les 
Administrateurs sont habilités à appliquer une commission de souscription d�un maximum de 3 % du 
montant de souscription afin de limiter les risques de dilution auxquels sont exposés les actionnaires 
actuels. 
La Section 2.4 a également été amendée afin de faire mention, conformément aux Statuts de la Société, 
du fait que le Conseil d�administration de la Société peut reporter les demandes de rachat dès lors que 
les montants de rachat d�un quelconque Sous-fonds ou d�une quelconque Part dépassent 10 % de la 
valeur nette d'inventaire de chaque Sous-fonds ou Part au Jour de valorisation concerné qui entrera en 
vigueur le 30 septembre 2017. Les demandes de rachat ainsi reportées seront traitées en priorité par 
rapport aux demandes de rachat reçues après la date limite, ce dans leur ordre de réception. 
 
2. Modification apportée à la Section 3.3 « Pooling et cogestion » 
Cette section a été amendée de manière à fournir des précisions sur la procédure de mise en commun 
des actifs d�un Sous-fonds. 
 
3. Modification apportée à l'Annexe II « Restrictions d'investissement ». 
Cette section a été modifiée afin d�indiquer, d�une part, que le Fonds est habilité à créer des Sous-fonds 
supplémentaires qui seront des OPCVM nourriciers ou maîtres et, d�autre part, qu�un Sous-fonds peut 
investir dans un autre fonds ou sous-fonds dans le respect des restrictions en vigueur.Les textes 
modifiés et les changements apportés qui figureront dans le Prospectus mis à jour seront mis à la 
disposition du public au siège social de la Société. 
 
Nous tenons à rappeler aux actionnaires qui s'opposeraient aux changements susmentionnés 
qu'ils sont en mesure de procéder au rachat sans frais de leurs Actions dans le Fonds. 
 
Tous les termes définis dans la présente lettre auront le même sens que celui qui leur est donné dans 
le Prospectus, sauf indication contraire.Si vous souhaitez de plus amples informations (ou recevoir une 
copie du Prospectus mis à jour dès qu'il sera disponible), veuillez contacter votre chargé de clientèle 
habituel (Robeco) ou le siège social de la Société. 
 
Nous vous prions d'agréer nos respectueuses salutations. 
Robeco (LU) Funds III 
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